
Commune d’Amay – Conseil communal

Procès-verbal de la séance du 31 août 2023
Présents     :  
M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président;
M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre;
Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, M. Luc HUBERTY, Échevins;
M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS;
M. Daniel BOCCAR, M. Benoît TILMAN, M. Marc DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, M. Samuel MOINY, 
M. Jean-Jacques JOUFFROY, M. Michel VANBRABANT, M. Daniel DELVAUX, M. Marc CONTENT, 
Conseillers;
Mme Anne BORGHS, Directrice Générale;
Excusées     :  
Mme Stéphanie CAPRASSE, Échevine;
Mme Vinciane SOHET, Mme Janine DAVIGNON, Mme Amandine FRAITURE, Mme Christel TONNON, 
Mme Isabelle HALLUT, Mme Renata GAVA, Conseillères;

La séance est ouverte à 20 heures 05

SÉANCE PUBLIQUE :

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 15 juin 2023

LE CONSEIL,

À l'unanimité,

DÉCIDE :

d'approuver le procès-verbal de la séance du 15 juin 2023.

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois d'août - Information

M. Delizée revient sur les problèmes de mobilité lors des grosses manifestations à Jehay.

Mme Borgnet rappelle que la nuit du cirque n'était pas une organisation de la Commune ou du Château de 
Jehay, mais d'un particulier qui n'a pas respecté ce qui avait été demandé lors de la réunion de sécurité 
(stewards pour guider, ....).

LE CONSEIL,

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants :

N°  Date de 
l’arrêté  Événements  Mesures temporaires de circulation  

1   30/05/23 Brocante 
d'AMPSIN

Le dimanche 4 juin 2023, de 5 heures à 19 heures, le stationnement 
de même que l'accès, dans les 2 sens, seront interdits, sauf 
"organisateur et exposants", dans les voies suivantes:

- rue Aux Chevaux;

- Place de l'Egllise;
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- rue Vinâve, dans son tronçon compris entre l'avenue Hippolyte 
Dumont et rue du Puits;

- avenue Hippolyte Dumont, dans son tronçon compris entre la rue 
Nouroute et la N 617;

- la rue Chénia, dans son tronçon situé entre la rue Hippolyte et la 
rue Mont Leva.

2      05/06/23
Nuits du cirque au 
Château de 
JEHAY

Du samedi 8 juillet 2023 à 12 heures au dimanche 9 juillet 2023 à 2 
heures:

Art. 1. Les voiries suivantes seront mises en sens unique:

- rue Malgueule, depuis son carrefour avec la N 614 jusqu'à son 
carrefour avec la rue Champs des Oiseaux;

- rue du Parc, depuis son carrefour avec la N 614 jusqu'à son 
carrefour avec la rue Paquay;

- rue Trixhelette, depuis son carrefour avec la rue du Parc jusqu'à la 
limite communale (VERLAINE);

- rue Petit Rivage, depuis son carrefour avec la rue Zénobe Gramme
jusqu'à son carrefour avec la rue du Parc;

- rue du Maréchal, depuis son carrefour avec la rue du Tambour 
jusqu'à son carrefour avec la rue du Parc;

- rue Paquay, depuis son carrefour avec la rue du Parc jusqu'à son 
carrefour avec la N 614.

Art. 2. Sur les voiries mises en sens unique et citées à l'article 1, le 
stationnement sera interdit du côté gauche du sens de circulation.

3      05/06/23 Fête de la fraise

Le dimanche 18 juin, de 6 heures à 20 heures, le stationnement sera 
interdit:

- Place Joseph Ramoux, soit sur le parking devant la Pharmacie des 
Cloîtres et sur le parking face au magasin Zeeman;

- Place Sainte-Ode;

- Place Adolphe Grégoire.

4      09/06/23 Balade de voitures 
anciennes

Le dimanche 25 juin 2023, de 8 heures à 10 heures 30, le 
stationnement sera interdit, sauf pour les organisateurs et les 
participants, Place Adolphe Grégoire.

5      09/06/23 Course de caisse à 
savons

Le dimanche 25 juin 2023, de 7 heures à 19 heures:

Art. 1. L'accès à tout conducteur dans les 2 sens ainsi que le 
stationnement des véhicules des 2 côtés de la chaussée seront 
interdits:

- rue des Terres Rouges, depuis son carrefour avec la rue André 
Renard jusqu'à sa jonction avec la rue Pré Quitis;

- rue des Buses;

- rue Pré Quitis;

- rue Wéhairon.

Art. 2. Le stationnement sera interdit sur le parking à hauteur de 
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l'immeuble n° 12 de la rue Wéhairon.

6      12/06/23 Urban Festival

Du vendredi 30 juin 2023 à 6 heures au samedi 1er juillet 2023 à 
minuit, l'accès et le stationnement seront interdits à tous 
conducteurs, excepté organisation et exposants:

- Place Sainte-Ode;

- Place Adolphe Grégoire, sur le quart de sa superficie (côté 
Collégiale) et le long de l'immeuble n° 3 (Maison des Moments de 
la vie).   

7      20/06/23 Urban Festival - 
Modification

Du jeudi 29 juin 2023 à 6 heures au samedi 1er juillet 2023 à 
minuit, l'accès et le stationnement seront interdits à tous 
conducteurs, excepté organisation et exposants:

- Place Sainte-Ode;

- Place Adolphe Grégoire, sur le quart de sa superficie (côté 
Collégiale) et le long de l'immeuble n° 3 (Maison des Moments de 
la vie).

8      22/06/23

Pose d'un 
conteneur pour la 
démolition d'une 
rampe d'accès et 
l'élagage d'arbres 
rue Quoesimodes, 
8

Du vendredi 30 juin 2023 au samedi 1er juillet 2023:

Art. 1. L'accès à tout conducteur sera interdit dans les 2 sens, 
excepté circulation locale, rue Quoesimodes, dans son tronçon 
compris entre ses carrefours avec sa bretelle d'accès à la chaussée 
Roosevelt (N 617) entre les immeubles n° 100 et 102 et la rue 
Bourgogne.

Art. 2. Le stationnement sera interdit sur la voirie rue 
Quoesimodes entre les immeubles n° 25 à 1, des 2 côtés de la 
voirie.

Art. 3. Une déviation sera mise en place via la chaussée Roosevelt 
(N 617), la rue Bourgogne et la chaussée de Tongres (N 614).

9      27/06/23 Brocante rue de la 
Cloche

Le samedi 8 juillet 2023, de 11 heures à 23 heures, le 
stationnement, de même que l'accès dans les 2 sens, seront interdits,
sauf "organisateur et exposants", rue de la Cloche, dans son tronçon
compris entre le Clos du Tennis et la rue de l'Ecluse.

10      27/06/23 Fête de quartier Al 
Bâche

Le samedi 8 juillet 2023, de 13 heures à minuit:

Art. 1. L'accès à tout conducteur, excepté riverains et services de 
secours, sera interdit avenue de Dieuze, entre ses 2 carrefours avec 
la rue des Combattants, ce qui correspond à sa partie actuelle de 
sens unique.

Art. 2. Le stationnement sera interdit des 2 côtés de l'avenue de 
Dieuze, dans le tronçon cité à l'article 1.

11 27/06/23
Mariage à la 
Collégiale Sainte-
Ode

Le samedi 8 juillet 2023, de 11 heures à 17 heures, l'arrêt et le 
stationnement seront interdits Place Adolphe Grégoire, à hauteur de 
la Collégiale Sainte-Ode.

12 04/07/23 Cortège de 
mariage rue Roua

Le samedi 8 juillet 2023, de 8 heures à 12 heures, l'arrêt et le 
stationnement seront interdits rue Roua, devant les immeubles n° 48
à 52 et n° 29 à 23 (zones de parking).
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13 07/07/23
Mariage à la 
Collégiale Sainte-
Ode

Le vendredi 14 juillet 2023, de 11 heures à 17 heures, l'arrêt et le 
stationnement seront interdits Place Adolphe Grégoire, à hauteur de 
la Collégiale Sainte-Ode.

14 11/07/23

Pose d'un 
conteneur pour la 
démolition d'une 
rampe d'accès et 
l'élagage d'arbres 
rue Quoesimodes, 
8

Du jeudi 13 juillet 2023 au samedi 15 juillet 2023:

Art. 1. L'accès à tout conducteur sera interdit dans les 2 sens, 
excepté circulation locale, rue Quoesimodes, dans son tronçon 
compris entre ses carrefours avec sa bretelle d'accès à la chaussée 
Roosevelt (N 617) entre les immeubles n° 100 et 102 et la rue 
Bourgogne.

Art. 2. Le stationnement sera interdit sur la voirie rue 
Quoesimodes entre les immeubles n° 25 et 1, des 2 côtés de la 
voirie. Le parking situé le long de la chaussée Roosevelt restera 
accessible.

Art. 3. Une déviation sera mise en place via la chaussée Roosevelt 
(N 617), la rue Bourgogne et la chaussée de Tongres.

15 18/07/23

Pose d'un 
conteneur pour des
travaux rue Sur les
Roches, 1A

Art. 1. L'accès à tout conducteur sera interdit dans les 2 sens, 
excepté circulation locale, rue Sur les Roches, dans son tronçon 
compris entre ses carrefours avec la rue Froidebise.

Art. 2. Une déviation sera mise en place via la rue Froidebise.

16 24/07/23

"Les enfants 
d'abord" au 
Château de 
JEHAY

Le dimanche 6 août 2023, de 11 heures à 20 heures:

Art. 1. L'accès sera interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des 
Sabotiers.

Art. 2. Il sera interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-
après, dans le sens et sur le tronçon indiqué en regard de chacune 
d'elles:

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale
et celui formé avec la rue du Parc;

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé 
avec la rue Paquay et celui formé avec la rue du Saule Gaillard (N 
614);

- rue Paquay, à partir de la N 614 vers la rue du Parc.

Art. 3. Le stationnement sera interdit rue Trixhelette, dans le 
tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et la 
limite communale, côté gauche du sens de circulation.

Art. 4. Deux itinéraires de déviation seront fléchés afin de pouvoir 
rejoindre la N 614:

- rue Trixhelette, via la rue de Yernawe;

- rue du Parc, via la rue Paquay.

17 25/07/23 Brocante du Pirka Le samedi 29 juillet 2023, de 7 heures à 23 heures:

Art. 1. L'accès et le stationnement sont interdits à tout conducteur 
Place Claudy Sohet, rue Chêneux, rue des Sources, rue de la Digue, 
rue de la Pâche et rue Pirka, depuis son carrefour avec la chaussée 
de Tongres jusqu'à la rue Froidebise.

Art. 2. La rue du Coq et la rue des Eglantiers seront mises en voies 
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sans issue à hauteur de la rue Froidebise pour la première et à 
hauteur de la chaussée de Tongres pour la seconde.

Art. 3. Le passage restera autorisé dans les 2 sens rue de la Chapelle
jusqu'au cimetière.

18 25/07/23 Skate Park 
d'AMPSIN

Du jeudi 27 juillet 2023 au mardi 5 septembre 2023:

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les 
voies publiques au niveau du sol, au-dessus de celui-ci ou en 
dessous de celui-ci est accordée.

Art. 2: La condition ci-après devra être respectée par le bénéficiaire 
de la dérogation: l'occupation devra se limiter à une surface de 300 
m², de la rue Chénia 8 à la rue Aux Chevaux. Le non-respect de 
cette condition aura pour effet que la dérogation sera retirée.

Art. 3. Afin de permettre l'installation des structures temporaires, 
l'arrêt et le stationnement seront interdits dans la zone décrite à 
l'article 2.

19 28/07/23
Fête nocturne au 
Château de 
JEHAY

Du vendredi 25 août 2023 à 16 heures au samedi 26 août 2023 à 2 
heures:

Art. 1. L'accès sera interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des 
Sabotiers.

Art. 2. Il sera interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-
après, dans le sens et sur le tronçon indiqués en regard de chacune 
d'elles:

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale
et celui formé avec la rue du Parc;

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé 
avec la rue Paquay et celui formé avec la rue du Saule Gaillard (N 
614);

- rue Paquay, à partir de la N 614 vers la rue du Parc.

Art. 3. Le stationnement sera interdit rue Trixhelette, dans le 
tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et la 
limite communale, côté gauche du sens de circulation.

Art. 4. Deux itinéraires de déviation seront fléchés pour rejoindre la
N 614:

- rue Trixhelette, via la rue d'Yernawe;

- rue du Parc, via la rue Paquay.

DÉCIDE :

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 
l'onglet annexes de ce point.

3.   Maison de la Laïcité d'AMAY - Octroi du subside 2023

LE CONSEIL,

Vu les articles 3331-1 à 3331-9 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions;
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Vu la circulaire du 14 février 2008 du Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction Publique relative au 
contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions;

Vu l'OOD 16 " Paix, Justice et Institutions efficaces";

Attendu qu’un crédit de 4.500 € est inscrit à l’article 79090/332-01 du budget ordinaire 2023 dûment 
approuvé, au titre de subvention à la Maison de la Laïcité d’AMAY;

Attendu que la Maison de la Laïcité d'AMAY a transmis son bilan de l'année 2022 ainsi que les prévisions 
budgétaires pour l'année 2023;

Sur proposition du Collège communal,

DÉCIDE :

A l'unanimité;

1. D'allouer à la Maison de la Laïcité d'AMAY une subvention de 4.500 € destinée à assurer son 
fonctionnement pendant l’année 2023.

2. Le crédit nécessaire est inscrit à l’article 79090/332-01 du budget ordinaire 2023 dûment 
approuvé.

3. La Maison de la Laïcité d’AMAY justifiera l’utilisation de cette somme par l’envoi à 
l’Administration Communale, en 2024, des pièces et documents comptables et justificatifs dans le 
respect de la loi du 14 novembre 1983 et du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation.

4. De transmettre copie de la présente délibération à la Maison de la Laïcité d'AMAY et à Monsieur 
le Directeur Financier f.f., pour versement du subside.

4.   Tutelle spéciale - CPAS - Cadre - Modification

LE CONSEIL,

Vu l'article L1122-30 du CDLD ;

Vu la loi organique des CPAS, notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 6/2/2014)
entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des décisions des CPAS ;

Attendu que désormais sont soumises à l’approbation du Conseil Communal, les décisions du CPAS portant 
sur :

• Les budgets et modifications budgétaires ;

• Les comptes ;

• Le cadre du personnel et le statut ;

• La création ou la prise de participation dans les intercommunales, les associations de projet, les 
associations art XII, etc…

Vu la décision du Conseil de l'action sociale du 27 juillet 2023 approuvant le cadre du personnel du CPAS et 
son dossier justificatif, reçus à l'administration le 08 août 2023 ;

Vu le procès-verbal du Comité de Concertation Commune/CPAS du 01er juin 2023 ;

Vu le protocole d'accord du Comité Particulier de Concertation Syndicale du 15 juin 2023 ;

Considérant la note justificative établie par le Directeur Général annexée à la présente et démontrant la 
nécessité de révision du cadre de l'institution ;

DÉCIDE :

A l'unanimité
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Article 1 : D'approuver la décision du Conseil de l'Action Sociale du 27 juillet 2023 fixant le nouveau cadre 
du personnel de l'institution.

Article 2 : De transmettre la présente décision au CPAS.

5.   Tutelle spéciale - CPAS - Statut pécuniaire - Modification par intégration d'un avantage 
exceptionnel pour le personnel de la petite enfance

LE CONSEIL,

Vu l'article L1122-30 du CDLD ;

Vu la loi organique des CPAS, notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 6/2/2014)
entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des décisions des CPAS ;

Attendu que désormais sont soumises à l’approbation du Conseil Communal, les décisions du CPAS portant 
sur :

• Les budgets et modifications budgétaires ;

• Les comptes ;

• Le cadre du personnel et le statut ;

• La création ou la prise de participation dans les intercommunales, les associations de projet, les 
associations art XII, etc…

Vu la décision du Conseil de l'action sociale du 27 juillet 2023 approuvant la modification du statut 
pécuniaire applicable au personnel de l'institution par l'intégration d'un avantage exceptionnel pour le 
personnel de la petite enfance et son dossier justificatif, reçus à l'administration le 08 août 2023 ;

Vu le procès-verbal du Comité de Concertation Commune/CPAS du 01er juin 2023 ;

Vu le protocole d'accord du Comité Particulier de Concertation Syndicale du 15 juin 2023 ;

Considérant la note justificative établie par le Directeur Général annexée à la présente et démontrant la 
nécessité de révision du cadre de l'institution ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1 : D'approuver la décision du Conseil de l'Action Sociale du 27 juillet 2023 modifiant le statut 
pécuniaire du personnel de l'institution en intégrant un avantage exceptionnel pour le personnel de la petite 
enfance.

Article 2 : De transmettre la présente décision au CPAS.

6.   Ligue Belge de la Sclérose en Plaques – Demande de subside 2023

LE CONSEIL,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L3331-1 à 3331-9;

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions;

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation;

Vu la circulaire du 30 mai 2013 du Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique relative à 
l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux;     
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Vu le courrier daté du 6 juillet 2023 de la Ligue Belge de la Sclérose en Plaques sollicitant une aide 
financière;

Attendu qu’un crédit de 62 € est inscrit à l’article 872/444-01 du budget ordinaire de 2023 intitulé 
“Institution scientifique Ligue Belge de la Sclérose en Plaques”;

Vu les rapports justificatifs des subsides reçus précédemment par la Ligue Belge de la Sclérose en Plaques 
ainsi que ses rapports d’activités;

Sur proposition du Collège communal,    

DÉCIDE :

A l'unanimité:

1. D'allouer à la Ligue Belge de la Sclérose en Plaques la subvention d'un montant de 62 € proméritée pour 
l’exercice 2023.

La Ligue Belge de la Sclérose en Plaques justifiera l’utilisation de cette somme par l’envoi à 
l’Administration communale, en 2024, des pièces et documents comptables et justificatifs dans le respect du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Le crédit est dûment inscrit à l’article 872/444-01 du budget ordinaire 2023 intitulé “Institution scientifique 
Ligue Belge de la Sclérose en Plaques”.

2. De transmettre copie de la présente délibération à la Ligue Belge de la Sclérose en Plaques et à 
Monsieur le Directeur financier f.f., pour versement du subside.

7.   Recrutement - Cellule Marchés publics et Urbanisme - gradué spécifique B1 temps plein.

LE CONSEIL,

Vu la loi du 03 juillet 1978 relative aux contrats de travail ;

Vu la loi du 26 décembre 2013 relative à l'harmonisation des statuts ouvrier/employé ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 
articles L1123-23 relatifs aux compétences du Collège communal ;

Vu les statuts administratif et pécuniaire de la commune d'Amay ;

Vu l'ODD 16 "Paix, justice et institutions efficaces" ;

Vu  la nécessité de service d'un renfort au sein des services Urbanisme et Marchés publics suite aux 
différentes réductions de temps de travail des équipes à savoir :

- GOUVERNEUR Muriel (D6), 4/5ème fin de carrière ;

- LEFEBVRE Anick (D4), 4/5ème fin de carrière ;

- MASY Anne Pascale ( futur D6), 4/5ème fin de carrière au 1er septembre 2023 ;

- ANTOINE Manon ( A1) , 4/5ème parental ; 

Attendu l'économie faite sur ces réductions de temps de travail ; 

Vu le descriptif de fonction établi par Mesdames ANTOINE et PECHEUR, responsables des services 
concernés et validé par le Directeur général ; 

Sur proposition du Collège communal ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 02/08/2023,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 17/08/2023,

 Motivation
Compte tenu de l'absence de neutralité budgétaire et des conditions posées par le COC quant à la 
"faisabilité" de l'embauche complémentaire, il conviendrait également de solliciter préalablement une 
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dérogation auprès du CRAC. 

 Observations
Pourquoi ne pas faire un tir groupé avec une réserve permettant de régulariser (ou non) la situation de 
l'agent D qui fait actuellement fonction en B à l'urbanisme ? 

DÉCIDE :

A l'unanimité :

Article 1     :   De procéder à l'engagement d'un gradué spécifique B1 temps plein pour les services Urbanisme et
Marchés publics ;

Article 2     :   D'approuver le profil proposé par le Directeur général pour l'emploi proposé

Article 3     :   De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités 
suivantes :

• Une épreuve de résumé de texte/rédaction (si plus que 10 candidats) – 12/20

• Une épreuve écrite sur des matières spécifiques à l’emploi sollicité – 12/20

• Une épreuve orale (entretien à bâtons rompus) – 12/20

Article 4     :   De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 
conformément à l'article 19 du statut administratif.

8.   CARN'AMA Asbl - Justificatifs subsides - Année 2023

M. Moiny demande à ce qu'il soit tenu compte de la demande d'augmentation du subside pour 2024 vu le 
rayonnement du carnaval et le moment de cohésion sociale qu'il crée.

M. le Bourgmestre est d'avis qu'il faut réfléchir à un équilibre entre ceux qui aiment le carnaval et les 
riverains, parfois moins favorables. Il rappelle que le carnaval était autrefois payant pour ceux qui venaient 
de la "périphérie" car ceux du centre d'Amay ne payaient pas. Cette situation inéquitable a été résolue par 
l'octroi d'un subside correspondant aux entrées du carnaval. Il précise qu'une réunion a toujours lieu avant 
et après le carnaval pour évaluation et que Carn'ama est une organisation indépendante de la Commune.

Mme Borgnet rappelle qu'il existe d'autres organisations sur la Commune (culturelles, sportives, ...) et qu'il 
faut donc conserver un équilibre. 

M. le Bourgmestre ajoute que le subside n'est pas la seule aide pour Carn'ama. La commune assure le 
nettoyage et octroie les salles gratuitement, ....

LE CONSEIL,

Vu les articles 3331-1 à 3331-9 du CDLD;

Vu la loi du 14/03/1983 sur l'octroi des subsides;

Vu la demande du comité Carn'Ama de pouvoir bénéficier du subside communal de 8.000€ prévu au budget 
2023 - article 763/332-02 pour l'organisation du Carnaval 2023;

Considérant les justificatifs des frais pour un montant de 12.343,67€.

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1 : de valider le dossier justificatif des dépenses liées à l'organisation du Carnaval 2023 pour l'octroi 
du subside communal de 8.000€ à l'asbl Carn'Ama.

Article 2 : d'allouer le subside de 8.000 € prévu au budget 2023 à l'asbl Carn'Ama

Article 3 : de transmettre la présente délibération au service finance et à l'asbl Carn'Ama
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9.   Acquisition matériel informatique. Approbation des firmes à consulter (2023.002)

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et
ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant qu'il est nécessaire de renouveler le parc informatique et d'acquérir du nouveau matériel 
(laptop et work station) ;

Considérant le cahier des charges N° 2023.002 relatif au marché “Acquisition matériel informatique” 
établi par le Service Informatique en collaboration avec la cellule marchés publics ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 18.500,00 € hors TVA ou 22.385,00 €, 21% 
TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 104/742-53 
(2023.002) de l’exercice 2023 (emprunt) ;

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de 
demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1er. D'approuver le cahier des charges N° 2023.002 et le montant estimé du marché “Acquisition 
matériel informatique”, établis par le Service Informatique en collaboration avec la cellule marchés publics. 
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 18.500,00 € hors TVA ou 22.385,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2 : De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans 
publication préalable :

•  Uptime ICT, Liège Airport, Rue de l'Aéroport, Business Park B 52 à 4460 Grâce-Hollogne ;

• SYSPHERE, Rue René Descartes 2 à 7000 Mons ;

•  CELEM SA, Boulevard De L'ourthe 100 à 4053 Embourg ;

•  BECHTLE, Square de Meeûs 35 à 1000 Brussels ;

• System Solution Belgium, Rue Emile Francqui, 7 à 1435  MONT-SAINT-GUIBERTont-Saint-
Guibert ;

• SPIE-ICS, Chaussée de Louvain, 431C à 1380 LASNE ;

• UPFRONT SPRL, Rue de la Technique 15 à 1400 nivelles ;
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• CIVADIS SA, Rue de Néverlée  12 à 5020 NAMUR ;

• DUSTIN, Nieuwlandlaan 111 à 3200 Aarschot ;

• PRIMINFO SA, Rue Du Grand Champ 8 à 5380 Fernelmont ;

• PARTNER LGE;

• Win S.A., Rue du Fort d’Andoy, 3 à 5100 Wierde ;

• SYSLINK SRL, Rue de Stier 8/3 à 4357 Donceel.

Article 3: De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

Article 4: De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 104/742-53 (2023.002) de 
l’exercice 2023.

Article 5: De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

10.   Marché conjoint pour l'hébergement des boites mail de la Commune et du CPAS, avec outil de 
visio-conférence intégré. – Approbation des conditions et du mode de passation

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57, et notamment articles 2, 36° et 48 
permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et
ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant qu'il est nécessaire de renouveler le contrat de solution messagerie au sein de 
l'administration communale et du CPAS;

Considérant le cahier des charges N° 2023.1195 relatif au marché “Marché conjoint pour l'hébergement 
des boites mail de la Commune et du CPAS, avec outil de visio-conférence intégré” établi par le Service 
Informatique en collaboration avec la cellule marchés publics ;

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 31.000,00 € hors TVA ou 37.510,00 €, 
21% TVA comprise ;

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 12 mois renouvelable 3 fois tacitement ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que Commune d'Amay 
exécutera la procédure et interviendra au nom de CPAS d'Amay à l'attribution du marché;

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 
administrative ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au au budget ordinaire des exercices 2024 à
2027;

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 14 juin 2023 ;

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 31 août 2023
Page 11 sur 25



Considérant que le directeur financier a un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 14/06/2023,
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 18/06/2023,

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1er: D'approuver le cahier des charges N° 2023.1195 et le montant estimé du marché “Marché 
conjoint pour l'hébergement des boites mail de la Commune et du CPAS, avec outil de visio-conférence 
intégré”, établis par le Service Informatique en collaboration avec la cellule marchés publics. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 31.000,00 € hors TVA ou 37.510,00 €, 21% TVA comprise.

Article 2: De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

Article 3 : De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans
publication préalable :
- COMPUTIC, Rue de Soulme, Morville 68 à 5620 FLORENNES ;
- PROXIMUS, Bd du Roi Albert II, 27 à 1030 bruxelles ;
- Soluce info, Rue Saint-Laurent, 12 à 6010 Couillet ;
- ALTIORE, Avenue du Parc, 22 à 4650 Herve.

Article 4: De dire que la Commune d'Amay est mandaté pour exécuter la procédure et pour intervenir, 
au nom de CPAS d'Amay, à l'attribution du marché.

Article 5: De dire qu'en cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est 
responsable pour les coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au 
marché.

Article 6 : De transmettre une copie de cette décision aux pouvoirs adjudicateurs participants.

Article 7: De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire des exercices 2024 à 2027.

Article 8: De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

11.   Aménagement abords extérieurs - Terrasses - Logement La Pâche – Approbation des conditions, 
du mode de passation (2023.044) et des entreprises à consulter

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et
ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant la nécessité d'aménager les abords extérieurs des logements situés rue La Pâche ;
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Considérant le cahier des charges N° 2023.044 relatif au marché “Aménagement abords extérieurs - 
Terrasses - Logement La Pâche” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.774,82 € hors TVA ou 29.977,53 €, 21% 
TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer les invitations à présenter une offre le 
4 septembre 2023 ;

Considérant que la date du 18 septembre 2023 à 11h00 est proposée comme date limite d'introduction 
des offres ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’année 2023,
article 922.1/725-60 (n° de projet 2023.044) et sera financé par emprunt ;

Considérant  qu'une  demande  afin  d’obtenir  l'avis  de  légalité  obligatoire  a  été  soumise  au  directeur
financier ;

Sur proposition du Collège Communal ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 18/07/2023,
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 21/07/2023,

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

1er.         D'approuver le cahier des charges N° 2023.044 et le montant estimé du marché “Aménagement 
abords extérieurs - Terrasses - Logement La Pâche”, établis par le Service Travaux/Cellule marché 
public. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 24.774,82 € hors TVA ou 29.977,53 €, 21%
TVA comprise.

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable..

3. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans 
publication préalable :
- VAULET SRL, Rue Rogerée, 25 à 4537 Verlaine ;
- ATECS SRL, Rue du Tige, 9 à 4540 AMAY ;
- RABOZ & Fils, Rue d'Antheit, 16 à 4530 VILLERS-LE-BOUILLET ;
- Etienne Ruyssen, Rue Fays 3F à 4530 Villers le Bouillet ;
- PIERRE FRERE & FILS, Rue de l'Eperonnerie, 71 à 4041 Milmort ;
- THOMASSEN & FILS, Rue de Maestricht 96 à 4600 Visé.

4. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 18 septembre 2023 à 11h00.

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2023, article 
922.1/725-60 (n° de projet 2023.044).

6. De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

12.   Renouvellement du programme d’assurances de la Commune (AC) et du CPAS de AMAY – 
Approbation des conditions et du mode de passation

LE CONSEIL,
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 38, § 1, 1° c) (négociations 
préalables nécessaires du fait de circonstances particulières) et l'article 57, et notamment articles 2, 36° et
48 permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et
ses modifications ultérieures ;

Considérant la nécessité de renouveler nos contrats d'assurances en vue de se conformer à la législation 
relative aux marchés publics ;

Considérant que le marché de conception pour le marché “Renouvellement du programme d’assurances 
de la Commune (AC) et du CPAS de AMAY” a été attribué à Aon Belgium sp, Telecomlaan 5-7 à 1831 
Diegem par délibération du 28 février 2023 ;

Considérant que le marché relatif au renouvellement du programme d’assurances de la Commune (AC) 
et du CPAS de AMAY est divisé en :
* Marché conjoint - ASSURANCES, estimé à 223.522,84 € hors TVA ou 286.522,84 €, TVA comprise 
pour 2024 ;
* Reconduction 1 (Marché conjoint - ASSURANCES), estimé à 223.522,84 € hors TVA ou 
286.522,84 €, TVA comprise pour 2025 ;
* Reconduction 2 (Marché conjoint - ASSURANCES), estimé à 223.522,84 € hors TVA ou 
286.522,84 €, TVA comprise pour 2026 ;
* Reconduction 3 (Marché conjoint - ASSURANCES), estimé à 223.522,84 € hors TVA ou 
286.522,84 €, TVA comprise pour 2027;

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 894.091,36 € hors TVA ou 
1.146.091,36 €, TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par concurrentielle avec négociation préalable (2 
phases) ;

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ;

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que Commune d'Amay 
exécutera la procédure et interviendra au nom de CPAS d'Amay à l'attribution du marché ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire des années 2024 à 2027
;

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise ;

Sur proposition du Collège Communal ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 26/07/2023,
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 28/07/2023,

DÉCIDE :

A l'unanimité
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1er.         D'approuver les exigences de la sélection qualitative telles que mentionnées dans l'avis de 
marché, et le montant estimé du marché “Renouvellement du programme d’assurances de la Commune 
(AC) et du CPAS de AMAY”, établis par l’auteur de projet, Aon Belgium sp, Telecomlaan 5-7 à 1831 
Diegem. Le montant estimé s'élève à 894.091,36 € hors TVA ou 1.146.091,36 €, TVA comprise.

2. De passer le marché par procédure concurrentielle avec négociation préalable (2 phases).

3. De dire que la Commune d'Amay est mandatée pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom 
de CPAS d'Amay, à l'attribution du marché.

4. En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les 
coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché.

5. Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participants.

6. De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen.

7. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire des années 2024 à 2027;

8. De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

9. De transmettre la présente décision à l’autorité de tutelle.

13.   PIC 2022-2024 : Place Gustave Rome + parking côté rue Ponthière + Réfection de la rue des Trois
Soeurs. AUTEUR DE PROJET - Approbation des conditions et de l’attribution (2022.101)

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants 
relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €), et notamment articles 2, 36° et 48 permettant 
une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures ;

Considérant les travaux de réfection de la Place Gustave Rome et d'aménagement d'un parking côté rue 
Ponthière ainsi que les travaux de réfection de la Rue des Trois-Soeurs;

Considérant qu'il s'agit d'un projet conjoint (Commune, AIDE, SPGE) de travail retenus dans le 
PIC/PAMCI 2022-2024 de la Commune d'Amay ;

Considérant le cahier des charges de services d'étude, de direction de surveillance et d'assistance au 
coordinateur-pilote des travaux de réfection de la Place Gustave Rome et d'aménagement d'un parking 
côté rue Ponthière ainsi que des travaux de réfection de la Rue des Trois-Soeurs l’Association 
Intercommunale pour le Démergement et l'Epuration des Communes de la Province de Liège SCRL, en 
abrégé A.I.D.E, dont le siège social est établi à 4420 Saint-Nicolas, me de la Digue 25;

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que A.I.D.E. exécutera la 
procédure et interviendra au nom de Commune d'Amay à l'attribution du marché ;

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 
administrative ;
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Considérant que nous recevons une copie de la délibération du Conseil d'administration du 3 avril 2023 
relative à l'approbation des documents du marché d'étude, de surveillance et de direction des travaux de 
réfection de la place Gustave Rome et de la rue des Trois Soeurs dans le cadre du PIC/PIMACI 2022-
2024 ;

Que nous recevons également le 11 juillet 2023 une copie de la délibération du Conseil d'administration 
du 27 juin 2023 de l'A.I.D.E. relative à l'attribution de ces deux projets ;

Que concernant la Place Gustave Rome, le montant des travaux est estimé à 1.155.375,00 euros hors 
TVA dont 1.085.375,00 euros HTVA à charge de la Commune;

Que le montant des services est estimé à 63.969,13 euros HTVA dont 60.556,78 euros HTVA à charge de
la Commune (+1.000 euros HTVA pour assurer l'éventuelle mission d'assistance au coordinateur pilote).

Que concernant la rue des Trois Sœurs, le montant des travaux est estimé à 821.240 euros hors TVA dont
646.240 euros HTVA à charge de la Commune.

Que le montant des services est estimé à 41.275,16 euros HTVA dont 31.509,19 euros HTVA à charge de
la Commune d'Amay (+1.000 euros HTVA pour assurer l'éventuelle mission d'assistance au coordinateur
pilote). .

Considérant que l'A.I.D.E. a lancé les deux marchés de services par procédure négociée sans publication 
préalable et a invité 13 prestataires à remettre prix par recommandé du 8 juin 2023 ;

Que les soumissionnaires devaient remettre une offre pour le 22 juin 2023 au plus tard;

Considérant que dans le dossier relatif à la réfection de la Place Gustave Rome, 3 offres ont été reçues 
étant précisé qu'il s'agit de montants estimés:

• C2 PROJECT pour un montant après rabais de 65.804,19 euros HTVA ;

• LACASSE-MONTFORT pour un montant après rabais de 86.972,10 euros HTVA ;

• W2 PROJECT pour un montant après rabais de 94.841,00 euros HTVA.

Considérant que dans le dossier relatif à la réfection de la Rue des Trois Sœurs, 4 offres ont été reçues étant 
précisé qu'il s'agit de montants estimés:

• ECAPI pour un montant après rabais de 41.245,16 euros HTVA ;

• W2 PROJECT pour un montant après rabais de 55.430,65 euros HTVA ;

• SOTREZ-NIZET pour un montant après rabais de 55.629,90 euros HTVA ;

• LACASSE-MONTFORT pour un montant après rabais de 67.331,08 euros HTVA.

Considérant le rapport d'examen des offres du 23 juin 2023 rédigé par l'A.I.D.E.;

Considérant que l’auteur de projet propose, tenant compte des éléments précités, d'attribuer ce marché 
au soumissionnaire ayant remis l'offre régulière économiquement la plus avantageuse (sur base du prix), 
soit :

• Pour les travaux de réfection de la Place Gustave Rome et d'aménagement d'un parking côté rue 
Ponthière à C2PROJECT, Chemin de la maison du Roi 30d à 1380 Lasne pour un montant 
d'honoraires calculé sur base du montant réel des travaux et selon les taux repris dans le rapport 
d'examen des offres annexé page 6.

• Pour les travaux de réfection de la rue des Trois Sœurs à ECAPI, rue des Loups 22 à 4520 Bas-
Oha pour un montant d'honoraires calculé sur base du montant réel des travaux et selon les taux 
repris dans le rapport d'examen des offres annexé page 6.

Considérant que les crédits permettant ces dépenses sont inscrits au budget extraordinaire, article 
877/733-60/2022 (2022.101) et seront financés par emprunts et subsides ;

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 24 juillet 2023.

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 25/07/2023,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 07/08/2023,
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Attention que les projets retenus nécessitent des ajustements pour rentrer dans le cadre de la subsidiation 
selon les remarques du pouvoir subsidiant (cf annexe).

 

Attention également à ne pas être trop ambitieux dans la programmation car cela réduit le volume global de 
subside qui peut couvrir les dépenses jusque 60%. 

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

article 1er : D'approuver la délibération du Conseil d'administration de l'A.I.D.E. du 3 avril 2023 
relative aux documents des marchés relatifs au marché de services d'étude, de direction de surveillance et
d'assistance au coordinateur-pilote des travaux de réfection de la Place Gustave Rome et d'aménagement 
d'un parking côté rue Ponthière ainsi que des travaux de réfection de la Rue des Trois Sœurs établis par 
l’A.I.D.E., le mode de passation de ce marché par procédure négociée sans publication préalable et le 
montant estimé des 2 marchés.

article 2 : D'approuver les rapports d'examen des offres du 23 juin 2023 rédigé par l’A.I.D.E., rue de la 
Digue 25 à 4420 Saint-Nicolas dans le cadre du PIC/PIMACI 2022-2024 et des travaux relatifs à la 
réfection de la Place Gustave Rome et de la rue des Trois Sœurs étant précisé que les documents relatifs 
à la rue de l'Arbois seront communiqués prochainement.

article 3 : De considérer les rapports d'examen des offres en annexe comme partie intégrante de la 
présente délibération.

article 4 : D'accepter la proposition d'attribution de l'A.I.D.E., rue de la Digue 25 à 4420 Saint-Nicolas 
pour le marché d'étude, de direction et de surveillance des travaux de réfection de la Place Gustave 
Rome et d'aménagement d'un parking côté rue Ponthière à C2PROJECT, Chemin de la maison du Roi 
30d à 1380 Lasne pour un montant d'honoraires calculé sur base du montant réel des travaux et selon les 
taux repris dans le rapport d'examen des offres.

article 5 : D'accepter la proposition d'attribution de l'A.I.D.E., rue de la Digue 25 à 4420 Saint-Nicolas 
pour le marché d'étude, de direction et de surveillance des travaux

de réfection de la rue des Trois Sœurs au bureau ECAPI, rue des Loups 22 à 4520 BAS-OHA pour un 
montant d'honoraires calculé sur base du montant réel des travaux et selon les taux repris dans le rapport 
d'examen des offres.

article 6 : D'autoriser l'A.I.D.E. à commander le marché d'étude et de direction des travaux de réfection 
de la Place Gustave Rome et d'aménagement d'un parking côté rue Ponthière à C2PROJECT, Chemin de
la maison du Roi 30d à 1380 Lasne pour un montant d'honoraires calculé sur base du montant réel des 
travaux et selon les taux repris dans le rapport d'examen des offres.

article 7 : D'autoriser l'A.I.D.E. à commander le marché de surveillance des travaux de la rue des Trois 
Sœurs au bureau ECAPI, rue des Loups 22 à 4520 BAS-OHA pour un montant d'honoraires calculé sur 
base du montant réel des travaux et selon les taux repris dans le rapport d'examen des offres.

article 8: De transmettre cette décision ainsi que 3 exemplaires des conventions d'honoraires signées 
relatives à l'étude, la direction, la surveillance de l'AIDE et de l'Administration annexées à l'A.I.D.E.

article 9: D'approuver le paiement par les crédits inscrits au budget extraordinaire, article 877/733-
60/2022 (2022.101).

article 10 : De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

article 11: Pour autant que de besoin, de déposer la présente sur le guichet des pouvoirs locaux.

14.   SITUATION DE CAISSE 31/03/2023
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LE CONSEIL,

Vu l’article L1124-42 § 1er – alinéa 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le
Collège communal ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin de vérifier l’encaisse du Directeur 
financier et d’établir un procès-verbal de la vérification qui mentionne ses observations et celles formulées 
par le Directeur financier ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 
communale en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l’article 35§6 du règlement général de la comptabilité communale ;

Vu la délibération du Collège communal du 15 septembre 2021 qui désigne Madame Corinne BORGNET 
comme échevine des Finances ; 

Vu la situation de caisse établie au 03 juillet 2023 par le directeur financier ff.;

Vu le procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur Financier arrêtée le 31 mars 2023 
et joint au dossier,

                  

DÉCIDE :

 

PREND ACTE,

 

Du procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur financier ff. arrêtée le 31mars 
2023, joint au dossier.

15.   Aménagement du territoire et urbanisme - Projet de Schéma de développement du territoire 
(SDT) - Avis du Conseil communal

M. Moiny est d'avis que le SDT va permettre de mieux utiliser l'espace car on va en manquer. La Région a 
donc donné les grandes lignes, mais a imposé des délais intenables. Le groupe PS est pour un avis 
défavorable car : 

- les documents fournis (cartes) étaient illisibles, 

- la procédure est problématique (délais trop courts), 

- il n'était pas possible dans le timing imparti de faire des contrepropositions aux centralités 
(déterminées de manières automatique) et donc pas possible de proposer des choses plus adéquates en 
fonction des réalités de terrain.

Il est d'avis qu'il faut signifier à la Région qu'on a une réelle opposition sur les centralités suggérées.

M. le Bourgmestre est d'avis que le problème de forme ne justifie pas un vote défavorable. Les centralités 
sont un élément majeur qu'on ne peut balayer. C'est la première fois qu'on envisage de préserver des zones 
d'une urbanisation accrue. Il partage l'avis du groupe PS sur la procédure et les délais. Il annonce qu'un 
régime transitoire sera prévu pour les communes qui préparent déjà leur SDC.

Il est pour un vote positif pour éviter de revenir sur une ancienne politique de la Région en matière 
d'urbanisme, qui était archaïque.

M. Moiny informe qu'il n'a pas d'informations sur le lien de subordination entre le SDT et le SDC, ni sur une
éventuelle période transitoire. Les centralités sont prévues sur une documentation de mauvaise qualité sur 
laquelle on ne peut remettre un avis favorable.

M. Lacroix     est d'avis que le SDT et notre SDC ne sont pas loin l'un de l'autre. Notre SDC va plus loin dans 
le détails, mais nous sommes en adéquation avec le SDT.
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M. Englebert affirme que le SDT est criticable au niveau du calendrier mais va permettre une rupture par 
rapport à ce qui a été fait jusqu'ici. Il permettre un changement de vision de l'aménagement du territoire.

M. Tilman est d'avis que les communes peuvent avancer sans que la Région ne les pousse. C'est l'autonomie 
communale. Il est d'avis qu'un votre défavorable permettra un électrochoc pour un meilleur projet.

M. le Bourgmestre confirme que le SDT est un premier bon pas sur la préoccupation du territoire wallon, 
même s'il n'est pas parfait.

M. Tilman conclut que tout le monde est d'accord sur le soutien aux intentions mais le financier ne doit pas 
l'emporter sur le citoyen et la sauvegarde du patrimoine.

LE CONSEIL,

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) et plus précisément les articles D.II.2 et suivants relatifs
au Schéma de Développement du Territoire (SDT);

 

Vu le courrier du 03 mai 2023 émanant du SPW-DGO4 relatif au projet de SDT - Mise à enquête publique
accompagné du dossier constitué  :

• de  l'arrêté  du  Gouvernement  wallon  du  30  mars  2023  adoptant  le  projet  de  schéma  de
développement  du  territoire  révisant  le  schéma  de  développement  du  territoire  adopté  par  le
Gouvernement wallon le 27 mai 1999 ;

• du  projet  de  schéma  de  développement  du  territoire  et  de  son  annexe  2  «  Cartographie  des
centralités »,

• du rapport sur les incidences environnementales ;

• du résumé non technique du rapport sur les incidences environnementales ;

• de l'analyse contextuelle;

• du tableau intitulé « application du SDT aux outils du CoDT».

 

Attendu que l'enquête publique a lieu du 30 mai au 14 juillet 2023, conformément aux articles D.VIII.7 et
suivants du CoDT; qu'elle n'a donné lieu à aucune remarque;

Vu le courrier du 30 mai 2023 émanant du SPW-DGO4 portant sur la demande d'avis du Conseil communal 
sur le projet de SDT; que cet avis doit être transmis au SPW-DGO4 dans les 60 jours de l'envoi de la 
demande; que cet avis est indépendant de l'enquête publique en cours;

Considérant que le Conseil Communal d’AMAY, à l’instar de bon nombre de communes wallonnes ne siège 
pas durant le mois de juillet; qu’il n’était matériellement pas possible d’envisager la mise à l’ordre du jour de
ce projet pour la séance du 15 juin ; que le Collège communal a décidé, en séance du 23 mai 2023, de 
charger le service Urbanisme de transmettre aux Conseillers communaux toutes les informations concernant 
le projet de SDT au fur et à mesure de la réception de celles-ci (webinaire de présentation, séance de 
présentation, lien d'accès au dossier complet,...) ; ce afin que chacun d’entre eux puisse analyser au plus tôt 
ce document à enjeux majeurs et dans l’espoir d’une possible prolongation du délai de remise d’avis octroyé 
par le Gouvernement wallon, prolongation qui n’a pas été accordée à ce jour;

Vu l'article publié en ligne le 23 mai 2023 par l'asbl "Union des Villes et Communes de Wallonie" ;

Vu l’avis du Conseil d’administration de l'asbl "Union des Villes et Communes de Wallonie" pris en date du 
13 juin 2023 ;

Considérant qu’à l’instar de l’UVCW, le Conseil communal ne peut que déplorer les délais et la période de
consultation non proportionnés aux enjeux de la  réforme et  non adaptés  aux réalités  administratives  et
politiques communales ; qu’il rappelle que, selon la jurisprudence du Conseil d’état, le fait qu’un avis hors
délai soit réputé favorable n’instaure qu’une présomption, cette disposition n’ayant pour objectif essentiel
que d'accélérer la procédure administrative d'instruction d'une demande ; que dans le cadre de la mise en
œuvre du Codt, le Gouvernement wallon confirmait qu’un avis, même hors délai, peut être très important
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dans l’appréciation que l’autorité compétente doit se faire d’un projet, qu’ il est donc normal qu’elle puisse
en tenir compte ; qu’à cet effet, il est pertinent que le Conseil communal rende un avis, même hors délai, en
sa séance du mois d’août.

Considérant, qu’en effet - comme le souligne à nouveau l’UVCW - l’ampleur de la réforme  mérite une étude
approfondie en corrélation avec les spécificités du territoire qui ne pouvait être réalisée correctement dans le 
délai imparti ; que le projet de SDT contient de nombreux et nouveaux concepts dont il n'est pas toujours aisé
de comprendre ou d'appréhender la portée, mais qu'il est pourtant indispensable pour les Communes de 
maîtriser ces notions pour en comprendre les effets directs et indirects sur le développement territorial local 
ainsi que les possibilités de valorisation foncière ; que "l'optimisation spatiale", et son outil d'activation "les 
centralités" sont des nouveaux concepts qui doivent faire l'objet d'une attention accrue étant donné qu'ils 
vont, sans conteste, bouleverser l'approche du développement territorial régional et local ;

Considérant que, pour ce qui concerne notamment l’analyse des centralités, il est difficile de se prononcer en 
toute connaissance de cause dans la mesure ou l’évaluation de toutes ces implications doit se faire au regard 
du contenu du projet de réforme du CoDT, projet qui n’est toujours pas connu des communes ; qu’il serait 
opportun de communiquer ce contenu aux Communes et de donner un délai complémentaire aux Conseils 
communaux pour analyser les centralités en parallèle de celui-ci ;

Considérant, hors ces considérations liées à la forme prise par la consultation et à l’explicitation des motifs 
pour lesquels l’avis du Conseil communal est rendu en dehors des délais impartis , qu’il convient avant tout 
de saluer la volonté du Gouvernement wallon de mettre en œuvre un outil ambitieux permettant d’orienter le 
développement territorial de la Wallonie et correspondant aux enjeux de notre époque ; 

Considérant que les objectifs du SDT se déclinent suivant trois axes majeurs, comme suit :

Axe 1 : Soutenabilité et adaptabilité

• Soutenir une urbanisation et des modes de production économes en ressources;

• Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés aux évolutions socio-
démographiques, énergétiques et climatiques;

• Anticiper les besoins économiques dans une perspective de développement durable et de gestion 
parcimonieuse du sol;

• Soutenir les modes de transport plus durables adaptés aux spécificités territoriales et au potentiel 
de demande;

• Réduire la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux risques naturels et technologiques et à 
l'exposition aux nuisances anthropiques;

• Valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers et les préserver des pressions directes et 
indirectes de l'urbanisation;

Axe 2 : Attractivité et innovation

• Accroître le rôle de la Wallonie dans les dynamiques métropolitaines de niveau européen;

• Insérer la Wallonie dans les réseaux socio-économiques transrégionaux et transfrontaliers;

• Inscrire l'économie wallonne dans la société de la connaissance et dans l'économie de proximité, et
(re)former sur son territoire les chaînes de transformations génératrices d'emploi;

• Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique;

• Faire du réseau des principales infrastructures de communication un levier de création de richesses
et de développement durable;

• Organiser la complémentarité des modes de transport;

• Renforcer l'attractivité des espaces urbanisés;

• Inscrire la Wallonie dans la transition numérique;

Axe 3 : Coopération et cohésion

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 31 août 2023
Page 20 sur 25



• S'appuyer sur la structure multipolaire de la Wallonie et favoriser la complémentarité entre 
territoires en préservant leurs spécificités;

• Articuler les dynamiques territoriales supralocales à l'échelle régionale et renforcer l'identité 
wallonne;

• Assurer l'accès à tous à des services, des commerces de proximité et des équipements dans une 
approche territoriale cohérente;

• Créer les conditions favorables à la diversité des activités et à l'adhésion sociale aux projets;

• Développer des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs;

• Assurer l'accès à l'énergie à tous en s'inscrivant dans la transition énergétique;

 

Considérant que ces objectifs sont développés sur base de constats identifiant les enjeux et développant des 
principes de mise en œuvre eux-mêmes déclinés en mesures de gestion et de programmation ;

 

Considérant que, de manière générale, les objectifs et les principes de mise en oeuvre du projet de SDT sont 
tout à fait cohérents avec les enjeux territoriaux ainsi qu'avec les perspectives et les besoins en termes 
sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité 
connus à ce jour ou projetés à court, moyen et long terme jusqu'à l'horizon 2050; que selon les thématiques 
développées, ces objectifs et principes ont plus ou moins d'importance pour notre commune;

 

Considérant que la Commission consultative d’aménagement du territoire et urbanisme a été consultée en 
date du 06 juin 2023 ; que son avis est le suivant :

-Avis favorable à l’unanimité sur les objectifs proposés qui sont très attrayants ;

-Avis défavorable à l’unanimité par rapport à la procédure pour les motifs suivants :

• opacité du dossier, manque de clarté et de précisions ainsi que de lien entre les différents objectifs.

• la cartographie n'est pas claire et ne permet pas de visualiser correctement et précisément les 
centralités proposées.

• vu l'importance des enjeux, il faudrait des présentations au niveau de chaque commune expliquant 
les impacts spécifiques du projet sur la commune en question pour permettre à tout citoyen d'avoir
une vue claire. Les communes n'ont pas les ressources en interne pour objectiver tous les aspects 
et impacts du projet.

 

Considérant, quant aux difficultés de lecture du projet soulevées par les membres de la CCATM, que nous 
avons pu constater lors de l’enquête publique d’autres éléments symptomatiques de cette difficulté 
d’approche, qu’en effet, si le projet n’a donné lieu à aucune réclamation sur Amay, il n’a non plus fait l’objet 
d’aucune consultation auprès des services communaux, ce qui constitue une première très étonnante au 
regard de la proactivité de nombreux citoyens et associations de citoyens investis notamment dans notre 
projet de révision de SDC ; qu’en conséquence,  le Conseil communal rejoint l’UVCW dans ses propositions
visant à rendre le document plus lisible dans sa forme pour favoriser l’appropriation de son contenu et éviter 
des erreurs manifestes d’interprétation tant dans le chef des acteurs de la mise en œuvre des objectifs que du 
public ; que les demandes de l’UVCW explicitées en détail dans son avis et que nous relevons sont les 
suivantes :

• un résumé vulgarisé, illustré et transversal,

• une sobriété dans l’utilisation de nouveaux concepts,

• une grille d’analyse thématique ,

• une formation et une information préalable complète pour les mandataires et services communaux.
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Considérant que la thématique majeure du projet de SDT est "l'Optimisation Spatiale" qui a pour objectif de 
réduire progressivement l'artificialisation des sols et l'étalement urbain sur l'entièreté du territoire wallon 
avec, pour finalité, de tendre vers un net zéro à atteindre à l'horizon 2050 ;

 

Considérant que le SDT définit la stratégie territoriale pour la Wallonie , que la commune sera tenue de
respecter les orientations du SDT au travers des politiques qu’elle mettra en place ;

 

Considérant qu’en application du principe de hiérarchie (notamment précisé à l’article D.II.17 du CoDT), les
politiques territoriales communales, dont les plans et schémas communaux, doivent se conformer au SDT ;

 

Considérant que le concept de « centralités » développé dans le projet de SDT consiste en un nouvel outil
fondamental pour la mise en œuvre de l’optimisation spatiale prônée ; qu’en effet,   les centralités visent à
mieux structurer le territoire wallon pour réduire l’étalement urbain, maîtriser la mobilité, améliorer le cadre
de vie, préserver les écosystèmes, et assurer l’attractivité du territoire ; qu’elles constituent vraiment la « clé
de voûte d’une nouvelle politique d’aménagement du territoire qui oriente les projets préférentiellement vers
les lieux les mieux équipés » ;

 

Considérant que le SDT va donc impacter directement les outils communaux tels que le SDC ou les SOLs,
mais également les permis d’urbanisme ;

 

Considérant qu’un délai de 5 ans est laissé aux communes pour définir les centralités au sein d’un schéma de
développement communal (SDC) dans le respect des balises fixées par le SDT , à défaut, les centralités
prévues par ce dernier s’appliqueront pleinement ;

 

Considérant que la commune d’Amay a entamé la révision de son schéma de développement communal  ;
que  l’analyse  contextuelle  a  déjà  été  amendée  par  le  bureau  PLURIS  en  tenant  compte  du  projet
d’actualisation du SDT et du projet de réforme du CoDT ; que cette révision en cours donne à la Commune
d’Amay un avantage en ce sens qu’elle peut directement examiner le projet de SDT en regard de son propre
projet de révision de SDC ;

 

Considérant que la stratégie territoriale est en cours d’examen au niveau du Collège et des différents services
communaux ; qu’elle sera présentée en septembre à la Commission de l’urbanisme du Conseil communal et
présentée ensuite à la Région ; que cette stratégie prône un développement raisonné du Territoire ; qu’à cet
égard le Conseil communal considère que le concept fondamental de « centralités » développé dans le projet
de  SDT est  une  avancée  majeure  pour  les  communes  qui  vont  ainsi  voir  reconnue  et  consolidée  leur
possibilité de stopper un développement territorial sauvage ; qu’il est à noter que le bureau PLURIS a très
rapidement réussi a adapter le projet de stratégie territoriale communal que nous développons en regard du
projet de SDT ; qu’à notre sens cela constitue le meilleur indicateur du fait que le projet de SDT est pertinent
et constitue un outil soutenant pour la mise en œuvre de politiques communales correspondant aux enjeux de
notre époque ;

 

Considérant, que l’UVCW dans son avis, préconise de :   permettre aux villes et communes d’adapter, de
supprimer ou de compléter, au sein même du projet de SDT, les périmètres de centralités proposés  en
précisant que :  Les communes disposant d’un SDC, d’un SDC en cours d’adoption ou d’une réflexion
spécifique sur leur territoire disposent tout particulièrement d’outils objectifs et pertinents pour proposer
de telles adaptations.  Il  s’agit  par ailleurs d’une reconnaissance d’un travail  accompli  susceptible de
favoriser la sécurité juridique et d’alléger la charge administrative relative à l’analyse de compatibilité ;
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que nous soutenons cette demande ; qu’en effet, si nous considérons les centralités proposées pour Amay
dans le projet de SDT au regard de celles identifiées dans  notre projet de révision du SDC, nous constatons
par exemple qu’une ZACC est identifiée comme étant à l’intérieur d’une centralité dans le SDT – ce qui
sous-tendrait sa mise en œuvre pour un habitat dense- alors que notre SDC préconise le passage de cette
ZACC en zone agricole ; qu’à notre sens, l’inscription de cette ZACC en centralité dans le SDT risque de
rendre beaucoup plus compliquée l’acceptation par les propriétaires des biens de cette zone des motifs pour
lesquels la commune souhaite le passage de cette ZACC en zone agricole et non en zone d’habitat ;  

 

Considérant en tout état de cause qu’il nous apparait essentiel qu’un régime transitoire soit mis en place afin
de soutenir le travail déjà accompli par notre commune dans le cadre de la révision du SDC et que les SDC
en cours  de réalisation au moment  de l’adoption du CoDT et  du SDT puissent  être  considérés  comme
compatibles tant sur la forme que sur le fond avec les objectifs du SDT ; que nous soutenons à cet effet la
demande de l’UVCW de prévoir un délai de 6 mois minimum entre l’adoption finale du SDT et son entrée en
vigueur  afin  de permettre  l’information et  la  formation des  différents  acteurs  (mandataires  et  personnel
communal et régional) ainsi que l’analyse des incompatibilités possibles entre le SDT et notre SDC révisé ;

 

Considérant  que,  pour  ce  qui  concerne  l’analyse  des  incompatibilités,  une  aide  technique,  humaine  et
financière est à notre sens indispensable ; qu’une analyse conjointe entre la commune et la Région, sur un
projet de proposition réalisé par cette dernière devrait être mise en place pour ce faire afin de permettre
d’avancer rapidement et efficacement dans un cadre clairement établi ;

 

Pour tous les motifs précités ;

DÉCIDE :

Par 10 voix pour (Ecolo) et 7 contre (PS et Amay.Plus)

 

Article 1: d'émettre un avis favorable sur le projet de Schéma de Développement Territorial en saluant 
l’ampleur du travail déjà accompli par le Gouvernement et l’avancée essentielle que constitue le concept de 
centralités y développé ;

 

Article 2     : d’inviter le Gouvernement wallon à être particulièrement attentif aux remarques et propositions 
développés par le Conseil d’administration de l'asbl "Union des Villes et Communes de Wallonie" dans leur 
avis daté du 13 juin 2023 ;

 

Article 3     :   d’inviter le Gouvernement wallon à prendre en considération nos demandes de compléments à 
intégrer dans le cadre de la mise en œuvre du projet de SDT, à savoir :

• un résumé vulgarisé, illustré et transversal,

• une sobriété dans l’utilisation de nouveaux concepts,

• une grille d’analyse thématique ,

• une formation et une information préalable complète pour les mandataires et services communaux,
adaptées aux différentes « politiques » impactées (logement, énergie, tourisme, commerce,…),

• une intégration des périmètres de centralités déterminés par la Commune dans le cadre de son 
projet de révision du SDC ;

• l’ adoption d’un régime transitoire reprenant les éléments suivants :  délai de 6 mois minimum 
entre l’adoption finale du SDT et son entrée en vigueur, mise en place d’une aide technique, 
humaine et financière permettant de rendre notre SDC en cours de révision d’être considéré 
comme compatible tant sur la forme que sur le fond avec les objectifs du SDT 
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16.   Plan Cigogne - volet "école" - Plan d'investissement exceptionnel dans les bâtiments scolaires : 
appel à projets

LE CONSEIL,

Vu l'article L1122-30 du CDLD ;

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 13 juin 2023;

Vu l'ODD n°4 "Éducation de qualité" ;

Vu le PST 2019-2024, OS 67, OO71, A232 ;

Vu le Pacte pour un enseignement d'excellence ;

Attendu que le Parlement de la FWB a voté le décret relatif à un Plan d'Investissement Exceptionnel (PIE) 
dans les bâtiments scolaires en date du 27 avril 2023;

Attendu le lancement du premier appel à projets par le biais de la circulaire de la FWB Infrastructure n° 8938
ce 5 juin 2023;

Que conformément à l'article 1122-30 du CDLD, afin que notre demande soit éligible, nous avons besoin 
d'une délibération du Conseil dans laquelle il est stipulé que la Commune d'Amay veut introduire un projet 
dans le cadre du Plan d'Investissement Exceptionnel dans les bâtiments scolaires pour procéder à la 
rénovation d'un bâtiment qui est ou sera utilisé à des fins scolaires, en ce compris, le cas échéant, une 
augmentation de la surface bâtie scolaire, bâtiment situé Rue Aux Chevaux n°7 à Ampsin et qu'à cette fin les 
organes compétents sollicitent

• une demande de subsides infrastructure majorés ;

• le cas échéant, l’intervention du Fonds de garantie ;

étant précisé que la Commune d'Amay s'engage, si son dossier est retenu et en sa qualité de bénéficiaire, à 
mettre en œuvre les conditions d’éligibilité reprises dans le cadre du Plan d’Investissement exceptionnel dans
les bâtiments scolaires visé.

Attendu qu'il sera nécessaire d'entreprendre des travaux pour aménager des classes sur le site de l'école 
communale d'Ampsin et, ce, en vue de mettre les actuelles classes de maternelles à disposition de la future 
crèche (Plan Cigogne).

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 19/07/2023,
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 17/08/2023,

Je confirme la nécessité pour l'article 4.

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1: de prendre connaissance de l'information;

Article 2: de confirmer, conformément à l'article L1122-30 du CDLD, que la Commune d'Amay va 
introduire un projet dans le cadre du Plan d'Investissement Exceptionnel dans les bâtiments scolaires pour 
procéder à la rénovation d'un bâtiment qui est ou sera utilisé à des fins scolaires, en ce compris, le cas 
échéant, une augmentation de la surface bâtie scolaire, pour le bâtiment situé Rue Aux Chevaux n° 7 à 
Ampsin;

Article 3: de solliciter une demande de subsides infrastructure majorés;

Article 4  : de recourir à l’intervention du Fonds de garantie

Article 5: de s'engager, si le dossier de candidature est retenu et en sa qualité de bénéficiaire, à mettre en 
œuvre les conditions d’éligibilité 1.3. à 1.15. de l'appel à projets repris dans la Circulaire n°8938.
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SÉANCE À HUIS-CLOS :

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 40

Ainsi délibéré le 31 août 2023.
Par le Conseil communal,

La Directrice Générale, Le Bourgmestre,

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 31 août 2023
Page 25 sur 25


